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Charte de collaboration

Le bénévolat, engagement social gratuit, repose sur une relation de confiance et de respect entre le/la bénévole et l’association. Il s’agit d’un engagement réciproque fait de droits et de devoirs respectifs.
Notre association s’engage à :

· Accueillir et considérer le/la bénévole comme un/e collaborateur à part entière

· Lui donner une information claire sur son organisation, ses objectifs, son fonctionnement

· Lui confier une activité qui lui convienne et l’aider à s’insérer dans l’équipe

· S’assurer de l’adéquation de l’activité proposée lors d’un entretien d’évaluation 

· Etablir avec lui/elle un accord de collaboration permettant de définir les modalités, les possibilités et les limites de l’action bénévole

· Lui assurer une formation, un suivi et/ou un accompagnement en adéquation avec son activité

· Rembourser les frais effectifs en lien avec l’activité

· Le/la couvrir si nécessaire par une assurance adéquate

· Prévoir avec lui/elle la manière de mettre fin à l’engagement

· A la demande de l’intéressé/e, établir une attestation pour l’activité bénévole réalisée sur la base du Dossier Bénévolat Suisse
Le/la bénévole s’engage à :

· Accepter les principes de l’organisation et se conformer à ses objectifs

· Se sentir responsable et solidaire de la promotion et du développement de l’organisation

· Accomplir son activité bénévole sans porter de jugement

· Respecter la culture, les croyances, la philosophie de vie des personnes avec lesquelles il/elle est en contact

· Assurer avec régularité l’activité choisie

· Respecter le devoir de confidentialité dans l’exercice de sa fonction et après cessation de son activité

· Collaborer avec les autres bénévoles ainsi qu’avec les professionnels

· Participer à un entretien d’évaluation après une période d’essai définie

· Suivre avec régularité les formations, réunions, colloques, échanges et bilan d’évaluation
Les spécificités de notre association :
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